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Cession de l’arbre à vent  
situé en bords de Loire  

à la ville de Roanne  
  
 
 
 
 

Membres 
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En exercice 26 

Présents 20 

Pouvoirs 3 

Pour 23 

    Contre 0 

Abstention 0 

 
 
 
 
 
 
 

 
DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

_______________________________________ 

 

Séance publique du 17 novembre 2022 à 12h00 
 

 
La convocation de tous les membres en exercice du bureau 
communautaire a été faite le 10 novembre 2022, dans les formes et 
délais prescrits par la loi.  
 
 
Etaient présents :  
 
Marcel Augier - Romain Bost - Dominique Bruyère - Nicolas Chargueros - 
Jean-Luc Chervin - Sandra Creuzet-Taite - Hervé Daval - David Dozance - 
Daniel Fréchet - Gilles Goutaudier - Guy Lafay - Christian Laurent - Maryvonne 
Loughraieb - Eric Martin - Yves Nicolin - Yves Perrin - Eric Peyron - Stéphane 
Raphaël - Martine Roffat - Jacques Troncy.  

 
Etaient absents : 
 

 

 

Secrétaire désigné pour la durée de la séance : Dominique BRUYERE 

 

 

 

 
 

 

 
 

 
  

Absents Pouvoir donné à Aucun pouvoir 

Jean-Yves Boire  X 

Pierre Devedeux  X 

Philippe Perron Stéphane Raphaël  

Jade Petit Maryvonne Loughraieb  

Clotilde Robin Sandra Creuzet-Taite  

Alain Rossetti  X 

Certifié exécutoire  

Reçu en Préfecture  

Publié  

21/11/2022

18/11/2022

21/11/2022



 
ROANNAIS AGGLOMERATION - BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 17 NOVEMBRE 2022 - N° DBC 2022-121 

 

Page 2 sur 2 

 
Vu l’arrêté préfectoral du 5 avril 2022 portant statuts de Roannais Agglomération et notamment la 
compétence facultative « Protection et mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie » ; 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire n° DCC-2016-020 en date du 25 février 2016 relative à la 
stratégie « Territoire à Energie Positive » ; 
 
Vu la décision du Président n° DP- 2017-405 du 14 décembre 2017 approuvant le marché de fourniture et 
de pose d’un arbre à vent avec la société New World Wind SAS ; 
 
Vu la délibération du Bureau communautaire n° DBC-2018-125 en date du 8 octobre 2018 acceptant la 
convention d’occupation du domaine public relative à une partie de la place Aristide Briand à Roanne, 
proposée par la commune de Roanne pour l’implantation d’un arbre à vent, propriété de Roannais 
Agglomération à titre gratuit pour une durée de 10 ans ; 
 
Vu la délibération du Bureau communautaire du 10 juillet 2020 modifiée, accordant délégation de pouvoir 
au Bureau pour décider la réforme, l’aliénation et la cession des biens mobiliers d’un montant supérieur ou 
égal à 10 000 € HT (ou net) y compris par mise aux enchères publiques ; 
 
Considérant que l’arbre à vent est un outil de production d’énergie renouvelable produite par la rotation de 
générateurs grâce à la force du vent ; 
 
Considérant que l’arbre à vent et son installation sont répertoriés au niveau de l’actif de Roannais 
Agglomération sous les numéros d’inventaires 20180037, 2018010245, 2018010622, 2019010065, 
2019010921 et 2021010201 ;  
 
Considérant que la valeur nette comptable de l’arbre à vent et de son installation s’élève à la somme de  
34 090,74 € à ce jour ;  
 
Considérant que la production électrique de l’arbre à vent est utilisée par la ville de Roanne pour recharger 
des batteries, qui alimentent elles-mêmes en autoconsommation le réseau d’éclairage urbain des bords de 
Loire ; 
 
Considérant que l’arbre à vent n’a pas vocation commerciale en raison de sa productivité faible et que sa 
vocation est principalement didactique et décorative ; 
 
Considérant que l’arbre à vent nécessite une maintenance annuelle de l’ordre de 2 000 € et que 
contrairement à Roannais Agglomération, la Ville de Roanne dispose d’une équipe d’agents (électriciens) 
en mesure de réaliser la maintenance de l’ouvrage ; 
 
Considérant qu’il convient alors de céder l’arbre à vent à la ville de Roanne pour la somme de 1 € ; 
 
Considérant que l’arbre à vent a été réparé au premier trimestre 2022, qu’il est maintenant complètement 
fonctionnel et que les services de la Ville de Roanne ont constaté ce bon fonctionnement en avril 2022 ; 
 
 

Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

- Approuve la cession de l’arbre à vent à la ville de Roanne pour la somme de 1 € ; 
 

- Autorise la sortie de l’actif des immobilisations portant les numéros d’inventaires 20180037, 

2018010245, 2018010622, 2019010065, 2019010921 et 2021010201 dont la valeur nette comptable 

à ce jour est de 34 090,74 € ;  

- Donne tout pouvoir à Monsieur le Président de Roannais Agglomération ou son représentant, pour 

signer les actes se rapportant à la présente délibération et, plus généralement, de faire tout ce qui 

est nécessaire pour le bon déroulement de l’opération susmentionnée. 

 

 
Le Secrétaire de séance,                                    Le Président, 

                                                               Yves Nicolin, 
                                                              Maire de Roanne 
 
  


